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	Numéro de la demande
	(Réservé à l'usage du bureau)

	
	
	

	DEMANDE D'OCTROI DE BOURSE POUR 2012 (Date limite pour la soumission : 20 février 2012)

	Investigateur principal désigné (DOIT être titulaire d'un poste principal d'enseignement dans une division/un département de dermatologie) 

	Nom de famille 

     
	Prénom(s)

     

	Titre du projet :

     

	Montant demandé à la FCD : 

	Adresse postale de l'investigateur principal désigné :


	Lieu principal où se déroulera la recherche, s'il diffère de l'adresse postale : [préciser tous les bâtiments et les établissements pertinents]

     

	Téléphone :

     
	Télécopieur :

     
	Courriel :

     

	CONDITIONS REQUISES POUR LA CERTIFICATION 

Si cette recherche inclut un des domaines suivants, cocher la ou les cases appropriées. Si la bourse est octroyée, les conditions requises pour la   certification doivent s'appliquer en accord avec les normes éthiques de la recherche. 

	 FORMCHECKBOX 
 Sujets humains  
	 FORMCHECKBOX 
 Cellules souches humaines
	 FORMCHECKBOX 
 Animaux  
	 FORMCHECKBOX 
 Biorisques  
	 FORMCHECKBOX 
 Évaluation environnementale  

	État de la demande de certification (s'il y a lieu) :  
 FORMCHECKBOX 
 Approuvée (certificat ci-joint)
 FORMCHECKBOX 
 En cours 

	INFORMATION DESTINÉE AU GRAND PUBLIC

Les renseignements suivants serviront à informer les donateurs et le public sur la recherche appuyée par la FCD. 

Titre vulgarisé de la recherche (maximum de deux lignes) :
     


	Résumé destiné au grand public (approprié pour la préparation d'un communiqué de presse et/ou l'affichage sur le site Web)

Fournir en 15 lignes ou moins un résumé non technique de votre recherche écrit en langage simple et clair qui convient au GRAND PUBLIC. Le résumé devrait indiquer comment la dermatologie et les patients souffrant de maladies de peau bénéficieront de votre projet de recherche. Un précis scientifique doit aussi être soumis (voir les instructions pour la préparation des pièces jointes qui doivent accompagner la demande). L'intelligibilité de ce résumé doit être à la portée d'un étudiant en 6e année de primaire.

     



	Nom de l'investigateur principal désigné :

     

	Montant demandé à la FCD : 

     


	APPUI DE L'ÉTABLISSEMENT Établissement (doit être sans but lucratif) qui gérera les fonds (et à qui les fonds seront versés) 

     

	Nom et titre du signataire officiel (p. ex., chef des services financiers, administrateur des bourses), coordonnées complètes incluant l'adresse courriel et numéro de taxe de l’établissement (Tous les renseignements demandés DOIVENT être fournis) :

	Nom 

Titre 

Adresse







	
	Numéro de l’établissement (15 chiffres) : 

	Déclarations et signatures (1) du signataire officiel de l'établissement et (2) du directeur du département

	Déclaration : L’établissement qui appuie cette demande recommande le candidat susmentionné pour la bourse et veillera à (1) fournir l'espace et les installations de recherche appropriés; (2) nommer le candidat à un poste lui donnant le loisir d’entreprendre la recherche proposée (une nomination comme enseignant à la faculté pour ceux travaillant dans le milieu universitaire ou des établissements affiliés) et le droit de publier les résultats de la recherche dans le domaine public; et (3) s'assurer que la somme fournie par la FCD sert à la recherche proposée et que tous les comités d'éthique intéressés ont approuvé la recherche avant que les fonds soient utilisés. Si l'établissement ne respecte pas les conditions d'octroi de la bourse de la FCD, la FCD récupérera les fonds alloués à l'établissement.

En signant ci-dessous, l'établissement qui appuie cette demande accepte en outre de respecter les EXIGENCES DE DÉCLARATION SUIVANTES QUANT À LA BOURSE :
· Dans un délai de deux ans suivant le début de la période de financement, l'établissement hôte doit confirmer par écrit à la FCD que les fonds n'ont aucunement servi à payer le salaire de n'importe lequel des investigateurs principaux ou de leurs collaborateurs désignés.

· La FCD n'assume pas les coûts indirects de la recherche. L'établissement hôte doit donc garantir que la bourse de la FCD n'a aucunement servi à payer les coûts indirects de la recherche liés aux infrastructures (c'est-à-dire les frais généraux de l'établissement). L'établissement peut donner cette garantie au moment où elle confirme par écrit à la FCD qu'il s'est conformé aux exigences concernant le paiement des salaires. 

· Dans un délai de deux ans suivant le début de la période de financement, l'établissement hôte doit confirmer par écrit que tous les comités d'éthique intéressés ont donné leur aval pour la recherche portant sur des humains ou des animaux.

· Toute portion inutilisée des fonds après deux ans doit être rapportée à la FCD. Les investigateurs principaux doivent obtenir l'autorisation écrite de la FCD par l'entremise du président du comité d'évaluation médicale avant d'utiliser les fonds au-delà de la période prévue. L'établissement hôte doit autrement retourner les fonds inutilisés à la FCD aux fins de redistribution pour l'octroi d'autres bourses.



	Nom du signataire officiel de l'établissement (en car. d'impr.) :

     
	Nom du directeur du département (en car. d'impr.) (les chefs de division ne peuvent pas signer ici) :

     

	Signature (signataire officiel de l'établissement) :
	Signature (directeur du département) :

	Date :  
	Date :  

	Déclarations et signatures des investigateurs*

	Énumérer tous les candidats et leur rôle dans l’ordre suivant : (1) investigateur principal désigné, (2) investigateur principal ou (3) co-investigateur. Une seule personne peut assumer le rôle d’investigateur principal désigné. En apposant leur signature, tous les candidats reconnaissent qu'ils ont le droit de recevoir une bourse de la FCD par l'intermédiaire de l'établissement susmentionné et affirment avoir compris et accepté les conditions générales du processus d'octroi des bourses de la FCD.

	Nom de famille 

     
	Prénom(s)

     
	Rôle

Investigateur principal désigné
	Signature

	Nom de famille

     
	Prénom(s)

     
	Rôle (choisir dans le menu déroulant)

 FORMDROPDOWN 

	Signature

	Nom de famille

     
	Prénom(s)

     
	Rôle (choisir dans le menu déroulant)

 FORMDROPDOWN 

	Signature

	Nom de famille

     
	Prénom(s)

     
	Rôle (choisir dans le menu déroulant)

 FORMDROPDOWN 

	Signature


* Les étudiants diplômés et les boursiers post-doctoraux ne sont pas admissibles aux bourses de la FCD. Les résidents en dermatologie inscrits à un programme du CRMCC peuvent assumer le rôle d'investigateur principal désigné, mais un membre admissible du corps enseignant DOIT alors faire office d'investigateur principal supplémentaire (ce membre doit être titulaire d'un poste principal d'enseignement dans une division ou un département de dermatologie au Canada; voir page 3). Un investigateur peut assumer ce dernier rôle pour une seule demande de bourse. 

	Nom de l'investigateur principal désigné :

     

	Montant demandé à la FCD : 

     


	L'INVESTIGATEUR PRINCIPAL DÉSIGNÉ EST-IL RÉSIDENT DANS UN PROGRAMME DE DERMATOLOGIE AU CANADA?

 FORMCHECKBOX 
  Non

 FORMCHECKBOX 
  Oui
Si OUI, préciser le nom du superviseur de la faculté qui sera responsable de la gestion du compte de recherche. (Le superviseur doit aussi apposer sa signature à la page 1 du formulaire.)





	BOURSE ACCORDÉE À UN JEUNE CHERCHEUR

L'investigateur principal désigné fait-il une demande pour la Bourse accordée à un jeune chercheur? 

  FORMCHECKBOX 
        Oui

Si OUI, indiquer l'année de sa nomination comme enseignant à la faculté : 

	QUI FERA LE TRAVAIL DANS LES FAITS? 


	INSTRUCTIONS ET LISTE DE CONTRÔLE POUR LA SOUMISSION DES DEMANDES 

	Envoyer la demande dûment remplie par la poste ou par messager d'ici le 20 février 2012 au :

Docteur Robert Bissonnette 
Président du comité consultatif scientifique 

Fondation canadienne de dermatologie 

1851, rue Sherbrooke Est, bureau  502
Montréal (Québec)  Canada H2K 4L5
Téléphone : 514-521-4285, poste 210
Toutes les demandes d'octroi de bourse doivent avoir été livrées à l'adresse susmentionnée au plus tard le 20 février 2012 OU avoir été remises à un service de messager au plus tard le 20 février 2012, le bon de livraison en faisant foi, pour livraison LE LENDEMAIN par messager.

Liste de contrôle de la soumission : Une soumission complète consistera en 1 (un) original et 4 (quatre) copies (c.-à-d., un total de 5 demandes) comprenant TOUT ce qui suit :
 FORMCHECKBOX 
  
Demande d’octroi de bourse dûment remplie.  
 FORMCHECKBOX 
  
Précis scientifique et résumé vulgarisé (page 4).
 FORMCHECKBOX 
  
Projet de recherche détaillé (pages 5a à 5g au maximum). NE PAS DÉPASSER UN TOTAL DE 7 (SEPT) PAGES. Le texte doit se limiter à une police de caractères de 12 points et à des marges d'au moins un pouce sur tout le pourtour de la page. Cette limite de 7 pages exclut les références, les graphiques et les tableaux, qui peuvent accompagner la demande principale en annexe. Outre les légendes des graphiques et des tableaux, aucun texte supplémentaire ne peut être ajouté aux annexes. Les demandes dont le nombre de pages excède le nombre maximum de pages permis ne seront pas étudiées ni ne pourront être financées. Ces règles ont pour but de faciliter le processus d'examen et d'offrir des chances égales à tous les candidats en lice. Les pages qui excéderont la limite de 7 pages ne seront PAS transmises aux réviseurs. Aucun tiré à part ne doit être inclus, et ceux qui seront tout de même inclus seront retirés de la demande avant d'être acheminés au réviseur. 

 FORMCHECKBOX 
  
Détails budgétaires et justification (pages 6a, 6b, 6c). On recommande un maximum de 3 pages. 

 FORMCHECKBOX 
  
Liste des publications ayant fait l'objet d'une évaluation confraternelle et ayant fait suite à des recherches financées par la FCD au cours des 5 dernières années (2007 - 2012), pour tous les candidats et leurs collaborateurs. Ces pages (7a, 7b, etc.) doivent être intitulées « Peer-Reviewed Publications Supported by the Canadian Dermatology Foundation » (« Publications antérieures ayant fait l'objet d'une évaluation confraternelle et faisant suite à des recherches financées par la FCD »). NE PAS énumérer les résumés ni les présentations dans cette section; seules les publications ayant fait l'objet d'une évaluation confraternelle doivent être incluses. NE PAS inclure de tirés à part en annexe à cette section. À défaut de publications antérieures, soumettre tout de même une page et y indiquer un énoncé en ce sens.

 FORMCHECKBOX 
  
Curriculum vitae de l’investigateur principal désigné, du ou des investigateurs principaux et du ou des co-investigateurs.

 FORMCHECKBOX 

La demande NE doit PAS être reliée sous forme de livret. Chacune des 5 copies soumises de la demande doit seulement être agrafée dans le coin supérieur gauche et n'être reliée d'aucune autre façon. L'impression recto/verso de chaque page est préférable par souci d'économie de papier.   
Exigence supplémentaire OBLIGATOIRE pour les soumissions électroniques: 

 FORMCHECKBOX 
  
Nouveau cette année : Envoyer par courriel la version électronique de la demande complète d’octroi de bourse (tous les documents énumérés ci-dessus) en format PDF produit à partir d’une source électronique à l’attention du Dr Robert Bissonnette à scientific-chair@cdf.ca  Les fichiers numérisés NE SERONT PAS acceptés.  Les signatures ne sont pas requises pour la version électronique des pages 1 à 3. Le fichier électronique de la demande doit être nommé selon la nomenclature « Nom de famille, Prénom_CDF Grant Application 2012. ». Les demandes envoyées par courriel doivent être envoyées au plus tard à minuit, heure normale de l’Est, le 20 février 2012. 


Vous recevrez un accusé de réception par courriel. Si vous n'avez toujours pas reçu d'accusé de réception le 5 mars 2012, veuillez communiquer avec le Dr Robert Bissonnette à l'adresse suivante : scientific-chair@cdf.ca.

	Le mot de passe administratif pour accéder aux champs du formulaire Microsoft Word afin d'entrer les symboles et polices particuliers est « cdf » en lettres minuscules.


	Comment préparer toutes les pièces jointes : 

Les investigateurs sont fortement encouragés à suivre les directives ci-dessous. Elles ont été élaborées pour faciliter l’examen de votre dossier.

· Indiquer dans la partie supérieure de chaque page votre nom, le titre du projet et le montant demandé ainsi que le titre de la section (p. ex., « Précis scientifique et résumé vulgarisé »). 

· Indiquer clairement au bas de chaque page le numéro de la page (p. ex., 4, 5a, 5b, 5c, 6 etc.). 

· Allouer une marge d’au moins 2,5 cm (1 po) sur l'ensemble du pourtour de la page.

· Respecter le nombre de pages demandé; NE PAS ajouter de pages additionnelles à moins d'indication contraire. 

· Utiliser uniquement du papier blanc format lettre (21,25 x 27,5 cm/8,5 po x 11 po) pour toutes les pièces jointes. 

· Réduire photographiquement les documents à l’appui si les originaux dépassent le format lettre (21,25 x 27,5 cm / 8,5 po x 11 po). 

· N'est pas admis le matériel supplémentaire en version audio ou vidéo.

· Respecter la police de caractères de 12 points, encre noire. Six lignes au pouce. Pas de texte condensé ni espacé.

	Précis scientifique et résumé vulgarisé du projet de recherche – Joindre une page portant le numéro 4.
Les candidats doivent soumettre un sommaire des objectifs, de l’hypothèse et leur plan de recherche sur UNE seule page. 



	Projet de recherche détaillé (Pages 5a, 5b, 5c, etc.)
Les candidats doivent fournir une description claire et brève de leur projet de recherche incluant l’objectif / l’hypothèse, les travaux de recherche connexes antérieurs et les méthodes, ainsi que les références d’importance. Le maximum de 7 pages doit être respecté. 

La demande doit aussi préciser de quelle façon la recherche proposée mettra en valeur la dermatologie et aidera les patients souffrant de maladies de peau. 

Les limites de pages imposées n’incluent pas les références, les tableaux, les graphiques, les données et les photographies. Les légendes doivent être succinctes. Des descriptions détaillées des méthodes et la discussion des résultats devraient être incorporées dans le texte de la demande. Elles ne doivent pas figurer dans les légendes. Les questionnaires et formulaires de consentement, s’il y a lieu, peuvent accompagner la demande en annexe. NE PAS inclure de tirés à part en annexe à cette section.



	Détails budgétaires et justification énumérés sur les pages 6a, 6b, 6c (un maximum de 3 pages est recommandé).
Le budget présenté doit être assez détaillé afin de permettre aux réviseurs de comprendre la façon dont les fonds seront utilisés. Une brève justification ou explication doit être fournie pour chaque élément. Les frais personnels, l’équipement et les fournitures doivent être indiqués séparément. 



	Liste des publications antérieures ayant fait l'objet d'une évaluation confraternelle et faisant suite à des recherches financées par la FCD. Pages 7a, 7b, 7c, etc. 

Tous les candidats doivent énumérer la totalité des articles qu'ils ont pu publier grâce à une bourse reçue par la FCD cours des 5 dernières années (2007-2012). Numéroter ces pages 7a, 7b, 7c, etc. Ces pages doivent être intitulées « Peer-Reviewed Publications Supported by the Canadian Dermatology Foundation » (« Publications ayant fait l'objet d'une évaluation confraternelle et faisant suite à des recherches financées par la FCD »). NE PAS énumérer les résumés ni les présentations dans cette section; seuls les articles publiés et ayant fait l'objet d'une évaluation confraternelle doivent être inclus.  NE PAS inclure les articles qui n'ont pas été publiés grâce à une bourse de la FCD. Cette section doit être envoyée par courriel au Dr Bissonnette (scientific-chair@cdf.ca) avec les pages 1 à 3 de la présente demande. 

	Curriculum vitae

Il faudra soumettre un curriculum vitae (CV) pour chaque demandeur inscrit sur la page 2 de la formule de demande d’octroi de bourse. La FCD acceptera des CV préparés conformément au site web www.commoncv.net. Dans ce cas, il faudra ajuster la présentation en fonction des directives des Instituts de recherche en santé du Canada (IRSC) pour un CV. Les versions imprimées doivent accompagner la soumission (l’original plus 4 copies).

Seront aussi acceptés les CV de présentation universitaire traditionnelle, mais le nombre de pages ne devra pas excéder 20 (ou 10 pages recto-verso)*. Le CV commun est recommandé. Tous les CV, peu importe leur présentation, doivent préciser les renseignements suivants :
· Publications
· Bourses en cours, incluant le nom du commanditaire, le titre et le montant. 

· Bourses octroyées au cours des 5 dernières années, incluant le nom du commanditaire, le titre et le montant.
· IMPORTANT : Indiquer TOUTE autre source de financement déjà confirmée pour ce projet
* Si la présentation n'est pas celle du CV commun, le nombre maximum de pages (20) doit absolument être respecté. Toute page excédentaire sera RETRANCHÉE du dossier transmis aux réviseurs.




Demande d'octroi de bourse, page 1 (11/2011)

